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Communiqué de presse 
 
 

¡Que viva Asiago!  
L’Appellation d’Origine Protégée vénéto-trentine renforce sa présence 

au Mexique. 
 

Avec la force que lui donne la pleine reconnaissance de l’appellation, du 7 au 9 
mars, le Consortium participe pour la première fois à EXPO ANTAD ALIMENTARIA 

MEXICO. 
 

 
Vicence, 3 mars 2017 – Promouvoir et valoriser la connaissance de l’Asiago DOP au 
Mexique en étendant sa présence commerciale sont les objectifs de la participation du 
Consortium de Tutelle du Fromage Asiago à EXPO ANTAD ALIMENTARIA MEXICO 
2017, le principal salon du secteur agroalimentaire du pays d’Amérique latine qui se 
déroule du 7 au 9 mars dans le Parc des expositions Expo Guadalajara. 
 
Le Mexique fait partie du groupe de pays émergents avec les meilleures perspectives de 
développement économique, identifiés avec l’acronyme MIST : Mexique, Indonésie, 
Corée du Sud et Turquie. Dans les 5 dernières années, l’importation de fromages dans le 
pays a augmenté de plus de 45 % et, en 2016, l’Italie a exporté au Mexique des produits 
laitiers-fromagers pour un peu plus de 2 millions d’euros. Il s’agit donc d’un marché en 
pleine croissance mais possédant encore un potentiel peu exploité, où le récent intérêt et 
l’augmentation de la consommation de produits italiens due à la diffusion de la 
restauration de notre pays et l’amélioration générale de l’économie, ayant augmenté en 
2016, de 2,6 % (données OCDE) ouvrent des possibilités que le Consortium de Tutelle 
du Fromage Asiago a choisi de saisir en participant directement au principal salon du 
secteur agroalimentaire, EXPO ANTAD ALIMENTARIA MEXICO 2017, avec d’autres 
partenaires. 
 
C'est précisément dans ce pays d’Amérique latine que, ces dernières années, l’Asiago 
DOP a entrepris avec succès une intense action de défense qui a permis, également 
grâce à l’Accord de Lisbonne sur la protection des indications géographiques, le droit 
plein et exclusif à la commercialisation à travers l’utilisation de cette appellation. Un 
succès qui s’ajoute à l’activité institutionnelle du Consortium qui a obtenu, depuis le 1er 
janvier 2016, la réduction des charges douanières de 120 % à 45 %. 
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 « En vertu de l’activité de protection légale que nous exerçons – affirme Flavio Innocenzi, 
directeur du Consortium de Tutelle – au Mexique, l’appellation Asiago bénéficie de la 
pleine reconnaissance comme Indication Géographique. Récemment, nous avons 
demandé à des enseignes de premier plan de la distribution au Mexique, comme 
Walmart et Superama, de ne pas importer de produits frauduleux des États-Unis, et elles 
ont accepté. Par ailleurs, les autorités mexicaines ont repoussé toutes les tentatives 
d’enregistrement de marque effectuées par des sociétés d’Amérique du Nord dans un but 
de perturbation. La même approche proactive a permis d’enregistrer l’appellation et/ou la 
marque dans tous les principaux marchés mondiaux. Par conséquent, nous nous 
attendons à ce que l’UE garantisse la pleine reconnaissance des différents accords 
bilatéraux de libre-échange, en prenant acte du fait que les tentatives de délégitimation 
des indications géographiques effectuées ces dernières années par des producteurs 
américains et par leurs lobbies ont échoué, et que les exceptions soulevées dans l’accord 
CETA par rapport à l’appellation ASIAGO peuvent être acceptables uniquement en 
Amérique du Nord - où il y a une situation particulière - mais pas dans le reste du monde, 
où nous bénéficions d’une protection totale. » 

Une action efficace de protection de la marque représente un soutien nécessaire pour le 
succès commercial et, après avoir effectué toutes les actions de protection juridique qui 
s’imposent, Asiago DOP lance maintenant son action de promotion à EXPO ANTAD 
ALIMENTARIA MEXICO 2017 pour occuper de nouveaux espaces de marché et garantir 
un contact direct avec les opérateurs mexicains et un marché de 120 millions d’habitants, 
avec plus de dix millions de consommateurs potentiels de produits gourmets. Dans les 
rendez-vous programmés au cours de l’évènement, en dehors des rencontres pour les 
opérateurs, le Consortium de tutelle organisera des dégustations guidées pour permettre 
aux visiteurs de connaître et d’apprécier les caractéristiques de la spécialité vénéto-
trentine, authentique expression de son territoire d’origine. 
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